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(54) Dispositif de commande radio, actionneur électrique et installation domotique comprenant 
un tel dispositif

(57) Ce dispositif de commande radio est utilisé pour
piloter un moteur d’entraînement d’un écran mobile. Ce
dispositif comprend un circuit imprimé (140) de comman-
de du moteur, des conducteurs (130B) d’alimentation
électrique du moteur et du circuit imprimé, ainsi qu’une
antenne (110) reliée au circuit imprimé et couplée élec-
tromagnétiquement, avec isolation galvanique à au

moins un des conducteurs (130B). Ce dispositif com-
prend également un boîtier (150) dans lequel sont logés
le circuit imprimé (140), l’antenne (110) et les conduc-
teurs (130B), et des moyens (120) de positionnement de
l’antenne (110) dans le boîtier (150), entre une face (146)
du circuit imprimé (140) et le conducteur (130B) auquel
elle est couplée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande radio d’un moteur d’entraînement d’un écran
mobile utilisé dans une installation domotique, telle qu’un
volet roulant ou un store. L’invention concerne également
un actionneur électrique, pour la manoeuvre d’un écran
de fermeture, de protection solaire ou de projection, com-
prenant un tel dispositif ainsi qu’une installation domoti-
que comprenant un tel dispositif.
[0002] Dans le domaine de l’habitat ou du bâtiment en
général, il est de plus en plus courant de commander à
distance des actionneurs alimentés électriquement par
un réseau basse tension ou le secteur. Un des moyens
le plus approprié est l’usage de la transmission radio.
[0003] FR-A-2 825 498 décrit un dispositif commandé
par radiofréquence comprenant une antenne couplée
électromagnétiquement, avec isolation galvanique, à au
moins un conducteur. Pour assurer ce couplage électro-
magnétique avec isolation galvanique, on utilise l’isolant
du conducteur et on positionne l’antenne au plus près du
conducteur. Il est proposé de faire passer les conduc-
teurs et le brin d’antenne dans une même gaine isolante,
éventuellement thermorétractable. Cette opération n’est
pas simple à réaliser industriellement. Les conducteurs
et l’antenne, qui peuvent être rigides, sont reliés au circuit
imprimé radiofréquence et doivent passer dans la même
gaine. Si une simple gaine est utilisée, le couplage n’est
pas optimum et donne un peu de souplesse au montage
qui nécessite néanmoins l’opération d’insertion dans la
gaine. Dans le cas où la gaine est themorétractable, le
couplage est amélioré mais nécessite une opération sup-
plémentaire de chauffage de la gaine et un positionne-
ment des conducteurs et de l’antenne pour pouvoir faci-
lement les connecter au circuit imprimé. En variante, le
couplage est opéré directement sur le circuit imprimé.
Un conducteur comporte une portion réalisée par une
piste de circuit imprimé s’étendant parallèlement à une
autre piste formant l’antenne. L’isolation galvanique est
alors obtenue par la distance entre les deux pistes. Cette
solution occupe un emplacement non négligeable sur le
circuit imprimé, ce qui limite les possibilités d’ajout de
fonctionnalités électroniques pour une même dimension
de circuit imprimé.
[0004] C’est à ces inconvénients qu’entend plus par-
ticulièrement remédier l’invention en proposant un nou-
veau dispositif de commande radio qui permet d’assurer
un bon couplage électromagnétique, avec isolation gal-
vanique, entre une antenne et au moins un conducteur.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
commande radio d’un moteur d’entraînement d’un écran
mobile, ce dispositif comprenant un circuit imprimé de
commande du moteur, des conducteurs d’alimentation
électrique du moteur et du circuit imprimé, ainsi qu’une
antenne reliée au circuit imprimé et couplée électroma-
gnétiquement, avec isolation galvanique, à au moins un
des conducteurs. Ce dispositif est caractérisé en ce qu’il
comprend également :

- un boîtier dans lequel sont logés le circuit imprimé,
l’antenne et les conducteurs, et

- des moyens de positionnement de l’antenne dans
ce boîtier, entre une face du circuit imprimé et le
conducteur auquel est couplée cette antenne.

[0006] Un circuit imprimé se présente sous la forme
d’une plaque, de faible épaisseur, sur laquelle sont im-
plantés des composants électroniques. Une « face » du
circuit imprimé, au sens de la présente invention, désigne
la face supérieure, face où sont disposés les compo-
sants, ou la face inférieure de la plaque et non ses quatre
bords qui ont pour largeur l’épaisseur de la plaque. Pré-
férentiellement, l’antenne est positionnée entre la face
inférieure du circuit et le conducteur auquel elle est cou-
plée.
[0007] La disposition de l’antenne à l’intérieur du boî-
tier permet un bon couplage électromagnétique avec le
conducteur associé, l’antenne pouvant être alignée avec
ce conducteur, alors qu’une isolation galvanique est pré-
vue entre ces deux éléments. En dissociant l’antenne et
le conducteur du circuit imprimé, il n’est pas occupé d’em-
placement sur le circuit imprimé pour la fonction de trans-
mission radio. Le circuit imprimé peut donc être optimisé
quant à ses dimensions.
[0008] Une antenne monopole est particulièrement
adaptée pour ce type de dispositif, car elle permet de
limiter l’encombrement du dispositif.
[0009] L’antenne et/ou le conducteur peuvent être ma-
térialisés par des pistes au niveau de leur zone de cou-
plage. Par piste, on entend une lame métallique d’une
longueur au moins égale à la distance sur laquelle l’an-
tenne et le conducteur sont couplés, c’est à dire, préfé-
rentiellement, proche du quart de la longueur d’onde cor-
respondant à la fréquence radio souhaitée. La largeur
de cette lame métallique est au moins cinq fois plus gran-
de que son épaisseur. Dans le cas où l’antenne et le
conducteur sont formés par des pistes au niveau de leur
zone de couplage, il est préférable que la largeur de ces
pistes soit sensiblement la même, afin d’assurer un bon
couplage électromagnétique.
[0010] L’amélioration du couplage peut également
être obtenue par des moyens de rapprochement destinés
à plaquer l’antenne vers le conducteur de manière à op-
timiser la distance entre ces deux pièces, la distance
minimum étant l’épaisseur d’une couche d’isolant. Ces
moyens assurent ainsi un meilleur couplage électroma-
gnétique. Préférentiellement, ces moyens de rapproche-
ment comprennent au moins un organe élastique en ap-
pui contre une face du circuit imprimé et apte à exercer
sur un support, qui porte l’antenne, un effort dirigé vers
le conducteur couplé à cette antenne, ce qui permet
d’exercer l’effort de rapprochement au plus près de l’an-
tenne.
[0011] Le moyen de positionnement peut être un sup-
port d’antenne indépendant dans lequel est logée l’an-
tenne. Ce sous-ensemble étant indépendant, il est alors
simple de changer la longueur d’antenne du dispositif et
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de s’adapter à la fréquence radio souhaitée. Par exem-
ple, pour une fréquence de 433 MHz, une longueur d’an-
tenne correspondant au quart de la longueur d’onde, à
savoir, 17 cm, sera utilisée. Pour une fréquence de 868
MHz, l’antenne mesurera 8 cm. Un support d’antenne
spécifique peut être adapté à chaque longueur d’antenne
ou permettre le logement d’antennes de différentes lon-
gueurs.
[0012] Le support d’antenne peut être positionné par
rapport au boîtier supportant le circuit imprimé et le con-
ducteur ou par rapport à un boîtier en deux parties. Dans
la première partie est logée le circuit imprimé, alors que
la seconde partie supporte le conducteur couplé. Ces
deux parties sont positionnées l’une par rapport à l’autre.
Dans ce mode de réalisation, le support d’antenne est
guidé soit par rapport à la première partie, donc position-
né par rapport au circuit imprimé, soit par rapport à la
deuxième partie, et, dans ce cas, positionné par rapport
au conducteur couplé. Ces alternatives apportent un peu
plus de souplesse au montage. Par exemple, dans le cas
où le support d’antenne est lié à la première partie, l’an-
tenne peut être connectée, notamment, au circuit impri-
mé avant assemblage dans le dispositif. Dans le deuxiè-
me cas, le positionnement de l’antenne et du conducteur
est direct, le couplage ne peut être que meilleur.
[0013] Pour faciliter le montage de l’antenne sur le cir-
cuit imprimé, le support d’antenne peut être mobile dans
le boîtier selon une direction parallèle à la longueur de
l’antenne. Une extrémité de l’antenne comprend un picot
destiné à traverser le circuit imprimé au niveau d’un trou
prévu à cet effet. Le picot qui permet de connecter élec-
triquement l’antenne au circuit imprimé, est alors soudé
sur le circuit imprimé. Il faut donc que le picot soit bien
positionné par rapport au trou du circuit imprimé au mo-
ment du montage afin de ne pas le détériorer. Cet ali-
gnement est assuré par le boîtier qui positionne le circuit
imprimé et le support d’antenne. Le degré de liberté du
support d’antenne décrit précédemment permet d’absor-
ber les tolérances dimensionnelles des pièces qui ten-
dent à désaligner l’axe du picot par rapport à l’axe du
trou. Dans le sens perpendiculaire à la longueur de l’an-
tenne, on peut prévoir un jeu limité entre le support d’an-
tenne et le boîtier au niveau du picot afin d’obtenir la
même souplesse de montage. Si ce jeu est trop impor-
tant, l’efficacité du couplage électrique entre l’antenne et
le conducteur peut être affectée. En particulier, on peut
prévoir que la largeur du support, prise perpendiculaire-
ment à la longueur de l’antenne, est légèrement inférieu-
re à la distance séparant deux bords d’un emplacement
ménagé dans le boîtier pour la réception de ce support.
[0014] La mobilité du support d’antenne selon la direc-
tion parallèle à la longueur de l’antenne permet égale-
ment d’apporter de la souplesse sur l’emplacement des
composants sur le circuit imprimé. Le trou de passage
du picot peut ainsi être déplacé sur le circuit imprimé,
sans devoir reconcevoir le dispositif. Si le trou est déplacé
selon une direction parallèle à la longueur de l’antenne,
il suffit uniquement de déplacer le support d’antenne lors

du montage. S’il est déplacé selon une autre direction, il
faut modifier l’emplacement du picot de l’antenne par rap-
port au support d’antenne, cette modification pouvant se
révéler plus complexe.
[0015] L’invention concerne également un actionneur
électrique pour la manoeuvre d’un écran de fermeture,
de protection solaire ou de projection, cet actionneur
comprenant un moteur d’entraînement d’un organe de
déplacement d’un écran, ainsi qu’un dispositif de com-
mande radio tel que mentionné ci-dessus.
[0016] Un tel actionneur est plus fiable et plus efficace
que ceux de l’état de la technique pour ce qui concerne
la transmission de signaux radio à destination de ou en
provenance du circuit imprimé.
[0017] Enfin, l’invention concerne une installation do-
motique, par exemple une installation de fermeture ou
de protection solaire ou une installation de manoeuvre
d’un écran vidéo, qui comprend au moins un moteur élec-
trique et un dispositif de commande tel que mentionné
ci-dessus.
[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 est une illustration schématique de l’ar-
chitecture d’un actionneur tubulaire conforme à
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un dispositif
de commande radio appartenant à l’actionneur de
la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un support
d’antenne équipé d’une antenne et appartenant au
dispositif de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue de dessus, avec arrachement
partiel, du dispositif de la figure 2 assemblé avant
fermeture de son capot ; et

- la figure 5 est une coupe partielle selon la ligne A-A
à la figure 4.

[0019] La figure 1 représente un actionneur tubulaire
100 destiné à entraîner un tube d’enroulement 1 sur le-
quel peut être plus ou moins enroulé un tablier 2 d’obtu-
ration d’une ouverture O. Le tube 1 est entraîné par l’ac-
tionneur 100 en rotation autour d’un axe de révolution X-
X qui est disposé horizontalement en partie haute de
l’ouverture. L’ouverture O est, par exemple, une ouver-
ture ménagée dans les parois d’un bâtiment. L’action-
neur 100, le tube 1 et le tablier 2 forment alors un volet
roulant motorisé.
[0020] L’actionneur 100 comprend un tube cylindrique
101 dans lequel est monté un motoréducteur 102 com-
prenant un moteur, un frein et un réducteur et équipé
d’un arbre de sortie 103 qui fait saillie à une extrémité
101A du tube 101 et entraîne une couronne-roue 3 soli-
daire en rotation du tube 1.
[0021] Le tube d’enroulement 1 tourne autour de l’axe
X-X et du tube fixe 101 grâce à deux liaisons pivot. Une
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couronne-palier 4 montée sur la périphérie extérieure du
tube 101 assure la première liaison pivot. La deuxième
liaison pivot se situe à l’autre extrémité du tube 1 et n’est
pas représentée.
[0022] L’actionneur 100 comprend également une piè-
ce de fixation 104, faisant saillie à l’extrémité du tube
opposée à l’arbre de sortie et permettant de fixer l’ac-
tionneur 100 sur un bâti 5. Cette pièce de fixation 104
est, en outre, destinée à obturer le tube 101 ainsi qu’à
supporter un dispositif de commande radio 200, logé à
l’intérieur du tube 101. Un câble d’alimentation secteur
105, comprenant trois conducteurs, traverse la pièce de
fixation 104 et se connecte au dispositif de commande
200 par le branchement d’un connecteur 106, monté à
l’extrémité du câble 105, sur un connecteur 132, solidaire
d’un boîtier 150 appartenant au dispositif 200. A l’autre
extrémité du boîtier 150 se trouve un deuxième connec-
teur 162 sur lequel est branché un autre connecteur 107
d’extrémité d’un câble 108 d’alimentation du motoréduc-
teur 102.
[0023] Le boîtier 150 constitue une enveloppe qui pro-
tège mécaniquement et électriquement les pièces qu’il
renferme. Ce boîtier est mis en place dans le tube 101
lors de l’assemblage de l’actionneur 100. Si l’actionneur
n’est pas de type tubulaire, le boîtier 150 peut être installé
dans une autre partie de l’installation, tout en protégeant
également les pièces qu’il renferme.
[0024] Le dispositif de commande radio 200 est apte
à recevoir un signal S1 véhiculé par des ondes radio. Ce
signal S1, représenté par une flèche ondulée à la figure
1, provient d’un émetteur portatif 50 équipé d’une anten-
ne 51. Il véhicule des ordres de manoeuvre du motoré-
ducteur 102. Ces ordres sont alors interprétés par le dis-
positif 200 pour alimenter ou non le motoréducteur 102
au moyen du câble 108, avec une polarité fonction du
sens de rotation souhaité pour le tube 1.
[0025] Le dispositif 200 peut également émettre, à
destination de l’émetteur 50 ou d’une centrale de com-
mande et toujours par ondes radio, un signal S2 conte-
nant des informations relatives au fonctionnement du
motoréducteur 102.
[0026] Pour capter les ondes radio provenant de
l’émetteur 50 et constituant le signal S1 et émettre les
ondes constituant le signal S2, le dispositif 200 comprend
une antenne monopole 110 reliée à un circuit imprimé
140 et couplée électromagnériquement à l’un des trois
conducteurs d’alimentation 130A, 130B et 130C qui
s’étendent dans le boîtier 150 entre les connecteurs 132
et 162. Dans l’exemple représenté, l’antenne 110 est
couplée au conducteur 130B, avec isolation galvanique.
En d’autres termes, aux fréquences radio utilisées par le
circuit 140, l’antenne 110 et le conducteur 130B fonction-
nent ensemble, sur le plan électromagnétique, comme
une antenne, alors qu’ils sont isolés électriquement l’un
de l’autre. Ainsi, les signaux radio émis ou reçus par l’an-
tenne 110 sont transmis en partie par voie aérienne di-
recte et en partie par couplage avec le conducteur 130B.
On peut même considérer que celui des conducteurs du

câble 105 qui est relié au conducteur 130B à travers les
connecteurs 106 et 132 participe aux émissions/récep-
tions des signaux radio S1 et S2, ce que représente la
flèche ondulée la plus à gauche sur la figure 1 , et ce,
d’autant plus, quand l’actionneur est logé dans une struc-
ture métallique perturbant l’émission/réceptions des si-
gnaux radios S1 et S2 avec l’antenne 110. Toutefois, du
fait de l’isolation galvanique entre le conducteur 130B et
l’antenne 110, la tension du secteur n’est pas transmise
à cette antenne.
[0027] Dans le cas de la réception d’un ordre de com-
mande émis par la télécommande 50, le signal S1 est
traité par l’électronique du circuit imprimé 140. Le moto-
réducteur 102 est alors alimenté en fonction de l’ordre
souhaité.
[0028] Dans le boîtier 150 sont positionnés :

- les conducteurs d’alimentation 130A, 130B et 130C
reliés au connecteur 132 et connectés au circuit im-
primé 140 via des picots 131A, 131B et 131C,

- un support d’antenne 120 portant l’antenne 110 qui
est connectée au circuit imprimé 140 via un picot
111,

- le circuit imprimé 140 qui est qualifié de
« radiofréquence », car il peut traiter des signaux tels
que ceux S1 reçus par l’antenne 110 et ceux S2 à
émettre par cette antenne,

- des fiches 160A, 160B et 160C, appartenant au con-
necteur 162, destinées à alimenter le motoréducteur
102 et connectées au circuit imprimé 140 via des
picots 161A, 161B et 161C.

[0029] Tous ces éléments étant disposés dans le boî-
tier 150, ils peuvent être positionnés de façon précise les
uns par rapport aux autres. En particulier, l’antenne 110,
solidaire du support d’antenne 120, peut être installée
dans le boîtier 150 en étant proche du conducteur 130B
pour assurer un bon couplage électromagnétique entre
ces éléments.
[0030] Les picots 111, 131A, 131B, 131C, 161A, 161B
et 161C se connectent correctement sur le circuit impri-
mé 140 grâce ce même référentiel qu’est le boîtier 150.
[0031] Un léger jeu entre ces pièces est néanmoins
nécessaire pour faciliter le montage.
[0032] Lors du fonctionnement de l’actionneur tubulai-
re 100, le motoréducteur 102 entraîne en rotation l’arbre
103 qui à son tour entraîne en rotation le tube 1 par l’in-
termédiaire de la couronne-roue 3. Par exemple, lorsque
l’actionneur 100 est installé dans un caisson de volet
roulant, la rotation de l’arbre 103 entraîne l’ouverture et,
en alternance, la fermeture de l’ouverture O.
[0033] Les figures 2, 3, 4 et 5 montrent, de façon plus
détaillée, la structure du dispositif de commande 200.
[0034] Les trois conducteurs du câble d’alimentation,
à savoir deux phases et un neutre, se connectent sur
des pistes qui forment les conducteurs 130A, 130B et
130C et sont logées dans le boîtier 150. Ces pistes sont
des lames métalliques dont la largeur est au moins cinq
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fois plus grande que leur épaisseur. La longueur de ces
pistes est dimensionnée de manière à ce qu’elles cor-
respondent à au moins au quart de la longueur d’onde
de la fréquence souhaitée. Ces pistes 130A, 130B et
130C sont connectées, via les picots 131A, 131B et
131C, au circuit imprimé 140. Le circuit imprimé 140 est
ainsi alimenté par le secteur.
[0035] En fonction du signal radio S1 reçu, le circuit
140 alimente les fiches 160A, 160B ou 160C du conduc-
teur de sortie 162 correspondant à l’alimentation que l’on
souhaite fournir au motoréducteur 102. La phase et le
neutre sont ainsi reliés aux bornes d’un bobinage du mo-
teur pour la rotation du moteur dans un sens. La con-
nexion aux bornes de l’autre bobinage est réalisée si l’on
souhaite une rotation en sens inverse. Par exemple, la
piste 130B peut donc être reliée à la fiche 160B via le
circuit imprimé 140 et les picots 131B et 161B. Si un autre
ordre est transmis, cette piste 130B peut par exemple
être connectée à la fiche 160A, via le picot 131 A. En
variante, la piste 130A peut être reliée à la fiche 160A en
déconnectant la piste 130B. Ces connexions sont réali-
sées, par exemple, par des relais 141 et 142 disposés
sur le circuit imprimé 140.
[0036] Pour isoler les pistes conductrices 130A, 130B
et 130C de l’antenne 110 et du circuit imprimé 140, une
feuille intercalaire en matériau d’isolation 170, par exem-
ple, une feuille de « Mylar » (marque déposée), est dis-
posée entre ces pistes et cette antenne.
[0037] L’antenne 110 est montée dans le support 120
qui est en forme de double croix à six extrémités. L’an-
tenne 110 est formée par une piste dont la section est
sensiblement équivalente à celle de la piste 130B avec
laquelle elle est couplée. Sa longueur correspond au
quart de la longueur d’onde de la fréquence utilisée pour
la communication radio par le dispositif 200. La quasi-
totalité de cette longueur s’étend le long du support d’an-
tenne 120. L’antenne 110 est reçue dans un logement
124 s’étendant sur une barre centrale 127 reliant les deux
croix et sur deux branches 125 et 126 prolongeant la
barre centrale. L’antenne 110 est légèrement en retrait
par rapport à la face inférieure 120A du support d’antenne
120. A une extrémité, l’antenne 110 traverse le support
d’antenne 120 et se termine par le picot 111. A l’autre
extrémité, l’antenne 110 est pliée afin d’être insérée dans
un logement 120B du support d’antenne 120 dans le but
de maintenir l’antenne 110 tendue et en retrait dans le
support d’antenne 120.
[0038] Une fois assemblé dans le boîtier 150, le sup-
port d’antenne 120 est en appui, selon une direction D1,
sur l’intercalaire d’isolation 170 et guidé dans le boîtier
150. Il peut se déplacer selon une direction D2 sensible-
ment parallèle à la longueur de l’antenne. Selon une di-
rection D3 perpendiculaire aux deux précédentes, le sup-
port d’antenne 120 est destiné à venir en appui sur deux
faces 152 et 153 du boîtier 150. En effet, la largeur L120
du support d’antenne 120 est limitée, d’un coté par les
faces d’extrémités 122 de deux de ses branches trans-
versales, et, de l’autre coté, par les faces d’extrémités

123 des autres branches transversales. Ces faces 122
et 123 correspondent à des extrémités opposées de la
double croix.
[0039] Lorsqu’il est monté dans le boîtier 150, le sup-
port d’antenne 120 vient se loger dans un emplacement
154 de largeur L154 égale à la distance entre les faces
152 et 153. La largeur L120 du support 120 étant légère-
ment inférieure à la largeur L154, le support d’antenne ne
peut pratiquement pas se déplacer selon la direction D3.
Les faces 122 butent contre la face 152 et les faces 123
butent contre la face 153.
[0040] L’antenne est centrée par rapport au support
d’antenne, c’est à dire, centrée par rapport à la largeur
L120. D’autre part, la piste 130B, couplée à l’antenne 110,
est centrée par rapport à la largeur L154. Ainsi, par cons-
truction, l’antenne 110 et la piste 130B se trouvent l’une
au-dessus de l’autre, position idéale pour obtenir un bon
couplage électromagnétique.
[0041] Il n’est pas nécessaire que l’antenne 110 et la
piste 130 soient exactement centrées par rapport aux
largeurs définies précédemment. Il suffit en effet que ces
deux éléments soient positionnés par rapport aux faces
122, 123, 152 et 153 de manière à ce qu’ils se situent
l’un au-dessus de l’autre après montage.
[0042] Après mise en place du support 120 dans l’em-
placement 154, le circuit imprimé 140 recouvre les pistes
conductrices 130A, 130B et 130C et le support d’antenne
120. Il est positionné dans le boîtier grâce à des moyens
de centrage, comme par exemple, un pion de centrage
151. Une fois le circuit imprimé disposé dans le boîtier
150, les picots des pistes conductrices 131A, 131 B,
131C, 161A, 161B, 161C et le picot de l’antenne 111 sont
soudés à la carte 143 de ce circuit, comme illustré à la
figure 5 par le soudage 145 du picot 111 traversant un
trou 144 de la carte 143. La mobilité du support d’antenne
120 selon la direction D2 permet d’ajuster la position du
picot 111 pour l’aligner avec l’axe du trou 144, afin de
faciliter le montage et le soudage.
[0043] Pour améliorer le couplage électromagnétique
entre l’antenne 110 et la piste 130, il est nécessaire que
ces deux éléments soient l’un au-dessus de l’autre et
que la distance les séparant soit la plus constante pos-
sible. Une solution optimisant cette distance consiste à
doter le support d’antenne 120 de moyens élastiques
121 d’appui sur le circuit imprimé 140. Trois pattes élas-
tiques 121 sont réparties le long du support d’antenne
120, au-dessus de l’antenne 110, sur la face supérieure
120C du support d’antenne 120. Ces pattes 121 appuient
sur la face inférieure 146 de la carte 143 du circuit impri-
mé 140 et génèrent une force F tendant à pousser le
support d’antenne 120 contre la couche intercalaire iso-
lante 170 et donc vers la piste 130B. L’antenne 110 se
trouvant légèrement en retrait de la face inférieure 120A
du support d’antenne 120, elle se rapproche alors de la
piste 130B. Le couplage est ainsi amélioré.
[0044] L’antenne 110 est ainsi positionnée et mainte-
nue en place entre la face 146 du circuit 140 et le con-
ducteur 130B, dans des conditions de couplage magné-
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tique optimisé.
[0045] Lorsque le support 120 et le circuit 140 ont été
mis en place comme expliqué ci-dessus et après les rac-
cordements électriques, un couvercle 155 du boîtier 150
peut être rabattu au-dessus du circuit 140, ce qui ferme
le boîtier 150. Les éléments constitutifs du dispositif 200
sont ainsi protégés de l’environnement extérieur, notam-
ment des salissures et des chocs.
[0046] Il convient de noter que l’invention permet
d’adapter très facilement le dispositif 200 à la longueur
d’onde des signaux S1 et S2, ceci par une simple adap-
tation de la longueur des éléments 110 et 120, qui peu-
vent être prévus en plusieurs tailles , et du module élec-
tronique. En variante, le support 120 peut être dimen-
sionné de manière à pouvoir loger différentes tailles d’an-
tenne.
[0047] Le dispositif de commande 200 peut contenir
également un mécanisme non représenté de comptage
du nombre de tours effectué par le tube d’enroulement
1 lors d’une manoeuvre.
[0048] Le boîtier 150 peut être en plusieurs parties,
positionnées et assemblées les unes par rapport aux
autres. Le boîtier peut également être formé par une par-
tie de la pièce de fixation 104.
[0049] L’invention a été représentée avec une antenne
110 et des conducteurs 130A, 130B, 130C formés par
des pistes métalliques. En variante, ces éléments peu-
vent être formés par des fils conducteurs.
[0050] L’invention a été décrite dans le cas où le câble
d’alimentation secteur 105 comprend trois conducteurs.
En variante, ce câble peut ne comprendre que deux con-
ducteurs lorsque le motoréducteur 102 est alimenté en
courant monophasé. Dans ce cas, les deux conducteurs
sont branchés sur deux pistes 130A, 130B ou 130C. Ces
deux pistes sont reliées au circuit 140. Le module élec-
tronique permet de relier alors les pistes conductrices
avec les fiches 160A, 160B et 160C en fonction de l’ordre
reçu.
[0051] L’invention a été décrite dans le cas de son uti-
lisation pour la manoeuvre d’un volet roulant. Elle est
également applicable à la manoeuvre d’un store et, plus
généralement, de tout écran de fermeture, de protection
solaire ou de projection.

Revendications

1. Dispositif (200) de commande radio d’un moteur
(102) d’entraînement d’un écran mobile (2), ce dis-
positif comprenant :

- un circuit imprimé (140) de commande du mo-
teur,
- des conducteurs (130A, 130B, 130C) d’alimen-
tation électrique du moteur et du circuit imprimé,
- une antenne (110) reliée au circuit imprimé et
couplée électromagnétiquement, avec isolation
galvanique, à au moins un (130B) des conduc-

teurs,

caractérisé en ce qu’il comprend également :

- un boîtier (150) dans lequel sont logés le circuit
imprimé (140), l’antenne (110) et les conduc-
teurs (130A, 130B, 130C), et
- des moyens (120) de positionnement de l’an-
tenne dans le boîtier, entre une face (146) du
circuit imprimé (140) et le conducteur (130B)
auquel est couplée cette antenne.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’antenne est une antenne monopole (110).

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’antenne et/ou le con-
ducteur couplé(s) à l’antenne est ou sont formé(s)
par une piste conductrice (110, 130B) dans leur zone
de couplage électromagnétique.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de position-
nement de l’antenne comprennent un support (120)
qui porte l’antenne (110) et qui est positionné dans
un emplacement (154) ménagé dans le boîtier (150)
de manière à ce que l’antenne est apte à être con-
nectée au circuit imprimé (140).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le support (120) portant l’antenne (110) est
mobile par rapport au boîtier (150) selon une direc-
tion (D2) parallèle à la longueur de l’antenne (110).

6. Dispositif selon l’une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que la largeur (L120) du support
(120) prise perpendiculairement à la longueur de
l’antenne (110) est légèrement inférieure à la distan-
ce (L154) séparant deux bords (152, 153) d’un em-
placement (154) ménagé dans le boîtier (150) pour
la réception du support.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend au moins un
organe élastique (121) en appui contre une face
(146) du circuit imprimé (140) et apte à exercer sur
un support (120) portant l’antenne (110) un effort (F)
dirigé vers le conducteur (130B) couplé électroma-
gnétiquement à l’antenne, cet effort induisant le rap-
prochement (F) de l’antenne (110) et du conducteur
(130B).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’une feuille (170)
en matériau isolant est intercalée entre les conduc-
teurs (130A, 130B, 130C) et l’antenne (110).

9. Actionneur électrique (100) pour la manoeuvre d’un
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écran (2) de fermeture, de protection solaire ou de
projection, cet actionneur comprenant un moteur
(102) d’entraînement d’un organe (1) de déplace-
ment de l’écran, caractérisé en ce qu’il est équipé
d’un dispositif de commande radio (200) selon l’une
des revendications précédentes.

10. Installation domotique comprenant au moins un mo-
teur électrique (102), caractérisée en ce qu’elle
comprend également un dispositif de commande ra-
dio (200) selon l’une des revendications 1 à 8.
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